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174 «DER SCHWEIZER SOLDAT» 1931

nouvelle carabine. II faut croire que cette eventualite a
dejä ete envisagee dans les milieux interesses puisque
les chiffres concernant la fourniture de nouveaux fusils
ont subi ces derniers temps une sensible reduction. Le
budget concernant la fourniture de materiel de guerre
pour 1931, adopte par les Chambres, prevoit encore un
montant de deux millions de francs pour l'achat de fusils.

L'annee rouge.

L'armee a ete completement reorganisee, agrandie
et disciplinee. On l'instruit ouvertement en vue d'im-
poser ä l'etranger la dictature du proletariat. D'apres
l'Annuaire militaire de la S. d. N., le service obligatoire
a remplace le volontariat ; l'armee permanente a ete
doublee d'une immense armee de milices. A elles deux,
elles donnent une instruction militaire complete ä 900,000
recrues par annee. L'armee rouge forme maintenant une
masse organisee de plus de 600 bataillons et 500 es-
cadrons avec l'artillerie correspondante. Sa formidable
cavalerie est capable ä eile seule de submerger rapide-
ment les pays voisins pour y appuyer un commencement
de revolution. Toute la jeunesse russe suit des cours
militaires preparatories, les femmes meme sont admises
au service arme. La societe «Osoaviachim» compte trois
ä quatre millions de membres et donne ä l'armee des
tanks et des avions.

Aucun pays du monde n'est militarise ä ce point.
Dans quel but

La reponse, souvent confirmee, a ete donnee par
Hykoff, successeur de Lenine, qui declarait le 4 novem-
bre 1925: «Note armee rouge est l'avant-garde du
Komintern et lorsque le moment sera venu, sur un signe de
lui, eile commencera sa grande marche victorieuse qui
fera epoque dans l'histoire. Nous aiderons de toutes
nos forces ä la victoire brillante et definitive du com-
munisme dans le monde. L'armee rouge immense,
disciplinee et penetree de l'esprit de Lenine en sera le principal

ouvrier.»

Le fusil du landsturm.

On apprend que le Departement militaire federal a
l'intention d'equiper le landsturm, ä partir de l'annee
1934, avec le fusil d'ordonnance modele 11. Par consequent,

dejä pour l'annee en cours, il ne sera plus rachete
aux hommes liberes du service le vieux fusil modele 89.
Le budget du Departement militaire ne prevoit dejä
aucun poste ä ce sujet. Cette mesure sera saluee avec
joie par nos vieux troupiers, notamment par les tireurs.
En effet, depuis longtemps les hommes du landsturm se
plaignaient de devoir echanger leur fusil contre un vieux
modele. Les soldats qui ont vaillamment monte la garde
aux frontieres, ont certes bien droit ä conserver l'arme
qui fut leur fidele compagnon pendant les journees tra-
giques de 1914 ä 1918.

Billef du jourl
On commence, dans tous les milieux, et pour les

choses les plus diverses, ä se rendre compte que l'enfant,
c'est l'avenir Ne souriez pas de cette verite elementaire
et lisez plutöt ce que l'Association pour le desarmement,
ä la Chaux-de-Fonds, vient d'adresser ä tous les educa-
teurs. Ces pacifistes, voyant que leurs fantaisies n'ob-
tiennent aucune creance chez les adultes raisonnables
cherchent ä atteindre les petits, dont le cerveau plus
malleable peut se laisser influencer par celui qui parle
le dernier ou le plus fort.

L'enfant d'aujourd'hui, c'est la recrue de demain,
peut-dtre le sous-officier ou l'officier de la prochaine

guerre; c'est le magistrat d'apres-demain! II s'agit
done d'agir, et d'agir vite aupres de ces forces eri-puissance

Et c'est pourquoi un « Appel» a ete lance ä tous
ceux qui s'occupent, de pres ou de loin, ä l'education.

Tout d'abord, pour l'A. D., il faut «repandre l'idee du
desarmement des esprits et des nations, ains-i que celle
de l'arbitrage obligatoire».

Bravo! Tous les bons Suisses ne font pas autre
chose depuis longtemps. Quand nos 22 cantons ont decide
de former une Confederation qui puisse continuer glo-
rieusement celle de nos ancetres, en 1814, lis n'ont pas
fait autre chose que de desarmer les esprits particula-
ristes. Quand nous avons fonde les institutions
internationales que nous savez (et dont la Croix-Rouge, par
exemple, n'est pas la moins celebre), n'avons-nous pas
desarme les nations? Pour ce qui est de l'arbitrage,
nos recentes discussions, au Tribunal de la Haye, prou-;
vent que nous connaissons la Justice internationale

Alors?
L'A. D. veut ensuite «lutter coritre la glorification de

l'esprit militariste et des armees. ...»
Voilä qui ne se trouve pas ä notre rayon 1 Jamais

la Suisse n'a eu l'esprit de guerre; nous le repetons
apres mille autres (puisque decidement il y en a qui ne'
veulent pas comprendre), notre armee est purement
defensive et les experiences de l'histoire nous ont appris
que c'est une folie de vouloir des conquetes. Si nos aieux
avaient eu l'esprit qu'on nous reproche aüjourd'hui, ils
auraient fait de notre pays une vaste puissance, du temps
des guerres de Bourgogne par exemple; mais en aurions-
nous ete plus heureux pour celä? Nous ne le pen-
sons pas

Alors qu'on nous laisse en paix avec ces exhortations

ä la moderation militaire; encore une fois, ces con-
seils ne peuvent s'adresser au pays qui a ete- choisi
comme siege de la S D. N. Puis, il faut «propager les
principes de la Societe des Nations».

Nous voilä de nouveau d'accord L'alliance de nos
peuples de races, de moeurs, de religions et de langues
differentes est une grande leqon donnee aux autres nations
par la Suisse. Faisons done de la propagande en Europe*
et dans les continents plus ou moins eloignes, mais lai.s-
sons les Suisses en face de ce qu'ils ont dejä fait Sans
etre orgueilleux, on peut s'en estimer satisfaits

Le quatrieme point du programme pacifiste en question

est plus delicat : il critique sans ambage ceux qui
ont conduit les milliers d'ecoliers (vaudois surtout) au
splendide defile d'Oron, apres les manoeuvres de la lere
division, Sans doute, quelques enfants auront ,mal interprets

le spectacle militaire auquel ils etaient convies;.
mais l'immense majorite des jeunes voyageurs, Orientes
du reste par leurs maitres et leurs parents, auront saisi,.
vous pouvez en etre sürs, Messieurs de l'A. D., la grandeur

de cette revue patriotique Ils auront ete fiers
d'appartenir ä un pays ayant une telle armee, qu'il s'est
donnee pour se defendre, librement, par des lois equi-
tables Ils auront ete heureux de se sentir fibres (car
la contrainte consentie durant queloues heures sous 1'uni-
forme n'est pas un grand malheur!) sur une terre libre!
L'A. D. a peut-etre de bonnes intentions, nous pouvons
le supposer, mais ses but ne sont pas toujours marques
du coin du bon sens ' D.
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